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COMMISSION FÉMININES
Présidente : Alexandra GARCIA
 
PRATIQUE

Cet hiver, on passe au FUTSAL ! 
Rejoignez-nous pour des événements futsal spécialement organisés pour vos équipes féminines. 

Objectifs

- Perfectionnement technique et tactique 
- Garder le rythme dans une ambiance conviviale 
- Rencontrer des équipes féminines motivées

Calendrier des pratiques 

- Plateau U11F : samedi 25 janvier 2025 à Annemasse 9h – 17h 
- Challenge U13F : samedi 25 janvier 2025 à Cranves Sales 9h – 17h
- Coupe Seniors F :  dimanche 2 février 2025 à Annemasse 9h – 17h

Inscription 

- U11F : cliquer et renseigner le lien suivant https://forms.gle/ELscoBeqMA2duSZw5
- U13F : Via FOOTCLUB – engager une équipe via football animation loisirs (FAL)
- Seniors F : Via FOOTCLUB – engager une équipe via football animation loisirs (FAL)

PLATEAU FUTSAL U11F 
Samedi 25 janvier 2025 

Equipes inscrites – Matin (RESTE 1 PLACE)

https://forms.gle/ELscoBeqMA2duSZw5
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Equipes inscrites – Après midi (RESTE 4 PLACES)

CHALLENGE FUTSAL U13F 
Samedi 25 janvier 2025 
Equipes inscrites (RESTE 8 PLACES)

COUPE FUTSAL SENIORS F 
Dimanche 2 février 2025 
Equipes inscrites (RESTE 3 PLACES)

L’équipe vainqueur du tour départemental représentera notre district sur le tour régional qui se déroulera le 
dimanche 9 février à St Jean de Bournay (38)

CRITERIUM U13F – PHASE PRINTEMPS 
Du 15 mars au 31 mai 2025 
Equipes inscrites 
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TECHNIQUE 
Ci-dessous les plans d’action des différentes générations 

PPF U13F 
•	 Tour 3 : mercredi 22 janvier 2025 avec 30 joueuses
•	 Match de préparation au RID : mercredi 29 janvier 2025 avec 18 joueuses

•	 Tour de suivi : lundi 24 février 2025

•	  Tour de suivi : mardi 22 avril 2025 

•	  Tour de suivi : mercredi 4 juin 2025 

Rassemblement Inter district et Tournois à venir : 

•	 RID : mercredi 5 février 2025

•	 Tournoi U12F : dimanche 15 juin 2025

•	  Tournoi U13F :  samedi 21 juin 2025

PPF U14F 

•	 Rassemblement : mardi 25 février 2025
•	 Rassemblement : mercredi 16 avril 2025
•	 Match sélection : mercredi 18 juin 2025

PPF U15F 

•	 Rassemblement : mercredi 26 février 2025
•	 Rassemblement : mercredi 23 avril 2025
•	 Match de préparation : mercredi 18 juin 2025
•	 Tournoi FRANCO SUISSE : samedi 21 juin 2025

PPF U16F/U17F 

•	 Rassemblement 1 : jeudi 27 février 2025 (vacances scolaire)

•	 Rassemblement 2 : jeudi 24 avril 2025 (vacances scolaire)

•	 Rassemblement 3 : mercredi 28 mai 2025 

•	 Tournoi triangulaire : dimanche 15 juin 2025

Les familles des joueuses identifiées recevront les convocations par mail et dans la mesure du possible les éducateurs 
seront en copie. 
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DOCUMENTS UTILES 

Pour tout savoir sur le football féminin, les formes de pratiques, les actions techniques et d’animation veuillez-vous 
rendre sur le site internet du district onglet « Documents » rubrique « Fiche et Formulaire » sous rubrique « Docs 
Féminine ».

COMMISSION FUTSAL
CHAMPIONNAT FUTSAL SENIORS SAVOIE - HAUTE SAVOIE PAYS DE GEX 

Liste définitive des équipes inscrites pour le championnat 2024/2025
Pour le 73
Association Futsal Rochette Olympique 2
Futsal Bourget United 1
U S Chartreuse Guiers 1
Futsal K-P U C Montmélian
Association Savoyarde Futsal Moutiers

Pour le 74
Thonon les Bains
Cluses Bonneville Foron 74
FC Vermillon

Commission des finances
Réunion du 9 décembre 2024 
Présents : Anselme, Cohen, Janet
Etude du dossier du club de futsal U.S. CLUSES BONNEVILLE FORON 74 concernant les sommes dues au 
district.
La commission des finances réunie ce jour observe que : - Le club doit au district la somme de 613,00 € au 
31 octobre 2024 (PV du 13 novembre). - Le versement n’a pas eu lieu à la date limite du 25 novembre. De 
ce fait, le club est amendé de 50 € supplémentaires (PV du 13 novembre). - Le district de Haute-Savoie a été 
tenu informé de cette problématique. - Aucun versement n’est intervenu à ce jour. - Les sommes dues le sont 
depuis de très nombreux mois. Par soucis d’équité envers tous les clubs savoyards qui ont honoré dans les 
temps leurs créances envers le district, la commission des finances décide de mettre en application l’article 
39 bis – 3 des règlements du district. De ce fait, le club est prié de faire parvenir cette somme au district sous 
15 jours à compter de cette parution. En cas de non-régularisation dans ce délai, un retrait de 4 points au 
classement du championnat de son équipe « une » sera appliqué dans un premier temps. Il est rappelé que la 
sanction extrême (prévue dans nos règlements) pourra aller jusqu’à l’exclusion du championnat.
Réglé partiellement par virement le 3 01 2025. La procédure contre le CBF74 se poursuit.Le club doit encore 
50 euros.

COUPE DE SAVOIE FUTSAL 2025
Catégorie SENIORS MASCULINS :
Rappel, les formations du 73 et 74 qui évoluent dans le championnat Futsal sont inscrites d’office. 
Dates des semaines retenues, les matchs pouvant se jouer en semaine, le soir. Les rencontres sont en 
élimination directe et FMI :
1er tour, les rencontres doivent se dérouler entre le 6 et le 12 janvier 2025
2ème tour, les rencontres doivent se dérouler entre le 20 et le 26 janvier 2025
3ème tour, les rencontres doivent se dérouler entre le 3 et 9 février 2025
Finale le dimanche 23 février 2025. 

LE CLUB DESIGNE EN PREMIER EST RECEVANT ET DOIT DONC VENIR AVEC SA TABLETTE A JOUR. 
12 JOUEURS MAXI SUR FMI
Merci aux clubs recevant de signaler rapidement à la commission la date, l’heure et le lieu de la rencontre.
Si impossibilité d’avoir un gymnase, le signaler dans les plus brefs délais, avant le 22 décembre 2024.
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TIRAGE DU 1er TOUR, DOIT SE JOUER ENTRE LE 6 ET LE 12 JANVIER 2025
AS THONON Contre FC VERMILLON
Dimanche12 Janvier 2025 à 20H00 Gymnase du GENEVRAY à THONON
FC LA ROCHETTE Contre US LA MOTTE SERVOLEX
Dimanche12 Janvier 2025 à 10H00 Gymnase du CENTENAIRE à VALGELON LA ROCHETTE
A FUTSAL ROCHETTE O2 Contre CBF 74
Vendredi 10 Janvier 2025 à 21H00 Gymnase du CENTENAIRE A LA ROCHETTE
ASF MOUTIERS Contre FUTSAL BOURGET UNITED
Jeudi 9 Janvier 2025 à 21H00 Gymnase ANDRE PERRIER à ST MARCEL
US LA RAVOIRE CONTRE FC NIVOLET (rencontre inversée pas de gymnase dispo au FC NIVOLET)
Mardi 7 Janvier 2025 à 21H15 Gymnase du GRANIER à LA RAVOIRE
FK MONTMELIAN Contre JS CHAMBERY
Dimanche 12 Janvier 2025 à 14H00 Gymnase de BOURGNEUF
US CHARTREUSE GUIERS Contre HFC CHAMBERY
Mercredi 8 Janvier 2025 à 21H00, Gymnase DES ECHELLES

COUPES NATIONAL U18G ET SENIORS FEMININ

QUALIFICATION
Qui représentera notre district sur la phase régionale et pourquoi pas nationale ??
Le Coupe National Futsal est ouvert à tous les clubs affiliés à la FFF, à raison d’une équipe par club 

COUPE FUTSAL U18 MASCULIN
Samedi 1 février 2025
Equipes inscrites (RESTE 5 PLACES)

L’équipe vainqueur du tour départemental représentera notre district sur le tour régional qui se déroulera le 
dimanche 9 février à Coublevie (38)

COUPE FUTSAL SENIORS F 
Dimanche 2 février 2025 
Equipes inscrites (RESTE 3 PLACES)
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L’équipe vainqueur du tour départemental représentera notre district sur le tour régional qui se déroulera le 
dimanche 9 février à St Jean de Bournay (38)

CHALLENGE FUTSAL U13 & U15

Les résultats de la première journée sont à retrouver sur le site internet. 
La deuxième journée du challenge se déroulera ce samedi 11 janvier 2025 au Gymnase LE PRALERE à Cranves Sales 
et au Gymnase Jacques BALMAT à Annemasse. 

Les classements de la phase CHAMPIONNAT seront disponible sur le site à partir du 15 janvier 2025. 

La phase éliminatoire se déroulera le samedi 18 janvier 2025. 
Les finales du Tableau PLAY DOWN se joueront le samedi 8 février 2025 au gymnase J. BALMAT.
Les finales du Tableau PLAY OFF se joueront le samedi 15 février 2025 au gymnase J. BALMAT. 
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COMMISSION DES TERRAINS ET INS. SPORTIVES
Eclairages saison 2024-2025.
  Les clubs qui désireraient programmer des rencontres en nocturne pour la saison 2024-2025, doivent vérifier 
l’homologation de leur éclairage et son niveau de classement.
    En cas de doute, prendre contact avec la CDTIS ( mail :terrains@hautesavoie-paysdegex.fff.fr )
Zone de sécurité : La commission rappelle que les zones de sécurité, doivent être libres de tout obstacle (main 
courante, buts de football rabattables, abris joueurs, mâts d’éclairage), pour une distance minimum de 2.5m 
(article 3.3 règlement T&IS juillet 2021). 
Glossaire :
C.F.T.I.S. = Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives
C.R.T.I.S. = Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives
C.D.T.I.S. = Commission Départementale des Terrains et Installations Sportives

Contrôles :
Mairie d’Ayze Stade Municipal 1 NNI 740240101 : Visite Renouvellement Classement IS le 04/12/2024
Mairie de La Roche sur Foron Stade J.Moenne NNI 742240101 : Visite Classement Initial Eclairage le 04/12/2024
Mairie de Cranves-Sales Stade Municipal 1 NNI 740940101 : Visite Classement Initial Eclairage le 10/12/2024
Mairie de Thonon les Bains Stade St Disdille 3 NNI 742810201 : Visite Classement Changement de niveau Eclairage le 
18/12/2024

Classements
PV CFTIS N°5 du 17 Décembre 2024
CRAN GEVRIER - STADE DES GRÈVES 1 - NNI 740930101
 Cette installation était classée en Niveau T3 SYN jusqu’au 17/11/2024.
 La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau T3 SYN ainsi 
que des documents transmis :
 - Arrêté d’Ouverture au Public du 26/02/2002.
 - Tests in situ du 23/11/2020.
 - Rapport de visite du 17/11/2024 effectué par M. Alain ROSSET, membre C.R.T.I.S.
 Elle constate les non-conformités mineures suivantes :
 -Les poteaux de corner et drapeaux de coin sont implantés à l’extérieur du tracé. Ils
 doivent être tangents aux limites extérieures des lignes de but et de touche (Art. 3.9.4)
- La main courante n’est pas entièrement obstruée (Art. 6.6.1)
 Elle rappelle que la hauteur sous la barre transversale des buts doit être mise en conformité
 (2,44 m), avant la prochaine rencontre officielle.
 Au regard des éléments transmis et dans l’attente de la levée des non-conformités (photos à
 fournir), la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en Niveau T3 SYN jusqu’au 17/05/2025.

La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au procès-verbal n°04 du 
10 décembre 2024.

PV CRTIS N°4 du 10 Décembre 2024 
1. Classement des installations 
  1.3 Changement de niveau de classement

ANNECY - GYMNASE DES SOEURS BLANCHES - NNI 740109903
Cette installation était classée Futsal 4 La Commission prend connaissance de la demande de changement de niveau 
de classement en niveau Futsal 3 et des documents transmis.
Plans 
AOP : PV de Sécurité du 20/01/2004.
Rapport de visite : du 09/10/2024 Transmis par M. ROSSET Alain
Demande de Classement : du 09/10/2024
Au regard des éléments transmis, elle prononce le classement de ce Gymnase en Niveau Futsal 3 Jusqu’au 
10/12/2034
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2. Classement des éclairages 
 2.1 Classement initial

  JONZIER EPAGNY - COMPLEXE SPORTIF DU VUACHE 2 - NNI 741440102 L’éclairage de cette installation n’a jamais 
été classé.
La Commission prend connaissance des documents transmis :
 La demande de classement initial par le propriétaire de l’installation, en date du 06/11/2024, pour un niveau E6 LED
 Demande d’avis préalable du 15/10/2024 Une étude photométrique, en date du 13/11/2023, de SIGNIFY 
Dimension de l’aire de jeu : 90 m x 55 m
Implantation : latérale 2 x 2 mats symétriques.
Position 3 m de la ligne de touche et 17 m de la ligne de but.
Hauteur minimum de feu : 15m
Angle maximum des projecteurs / points de visée (au niveau du projecteur) : <70°
Nombre total de projecteurs : 4 + 4 projecteurs 1300 + 1000 Watts LED
Température de couleur (k) : 5700 k
Indice de rendu de couleur (IRC) : 70
 Eblouissement (Glare rating) : GR Max = 48.4
 Facteur de maintenance : 1
 Des résultats obtenus lors de la visite de M. ROSSET Alain, le 28/11/2024 :
 Eclairage horizontal moyen (EhMoy) : 173 Lux
 U1h (EhMini/EhMaxi) : 0.42
 U2h (EhMini/EhMoy) : 0.70                     
Points bis : Conformes
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF Ed. 2021
Au regard des éléments transmis, elle prononce le classement de cet éclairage en niveau E6 LED, jusqu’au 
10/12/2028

LA ROCHE SUR FORON - STADE JEAN MOENNE - NNI 742240101
 L’éclairage de cette installation n’a jamais été classé.
 La Commission prend connaissance des documents transmis :
 La demande de classement initial par le propriétaire de l’installation, en date du 03/12/2024, pour un niveau E5 LED
Demande d’Avis Préalable du 06/11/2023
 Une étude photométrique en date du 27/03/2024, de SIGNIFY
 Dimension de l’aire de jeu : 108 m x 64.5 m
 Implantation : latérale 2 x 2 mats symétriques. Position 5.75 m de la ligne de touche et 18.5 m de la ligne de but.
 Hauteur minimum de feu : 18 et 19 m
 Angle maximum des projecteurs / points de visée (au niveau du projecteur) : 65.6°
 Nombre total de projecteurs : 12 + 4 projecteurs 1500 + 1000 Watts LED
 Température de couleur (k) : 5700 k
 Indice de rendu de couleur (IRC) : 70
 Facteur de maintenance : 1
 Des résultats obtenus lors de la visite de M. ROSSET Alain, le 04/12/2024 :
 Eclairage horizontal moyen (EhMoy) : 271 Lux
 U1h (EhMini/EhMaxi) : 0.52
 U2h (EhMini/EhMoy) : 0.72                     
Points bis : Conformes
 Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF Ed. 2021.
 Elle relève que les résultats mini/maxi 195/378, ont un écart très important pour un classement initial. 
Même si ils suffisent pour un classement E5 LED, ils méritent un réglage plus affiné.
Le risque, est que les prochains résultats soient non conformes.
Au regard des éléments transmis, elle prononce le classement de cet éclairage en niveau E5 LED, jusqu’au 
10/12/2028.

VIRY - STADE MUNICIPAL 3 - NNI 743090103 
L’éclairage de cette installation n’a jamais été classé.
La Commission prend connaissance des documents transmis :
 La demande de classement initial par le propriétaire de l’installation, en date du 12/08/2024, pour un niveau E6 LED
 Demande d’avis préalable du 01/03/2023
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 Une étude photométrique en date du 24/02/2023 de SIGNIFY
Dimension de l’aire de jeu : 100 m x 55 m
Implantation : latérale 2 x 2 mats symétriques. Position 3m de la ligne de touche et 17.5m de la ligne de but.
Hauteur minimum de feu : 15 m
Angle maximum des projecteurs / points de visée (au niveau du projecteur) : 66.7°
Nombre total de projecteurs : 8 projecteurs 1500 W LED
Température de couleur (k) : 5700 k
Indice de rendu de couleur (IRC) : 70
Eblouissement (Glare rating) : GR Max = 48.6
Facteur de maintenance : 1
Des résultats obtenus lors de la visite de M. ROSSET Alain, le 28/11/2024 :
 Eclairage horizontal moyen (EhMoy) : 166 Lux
 U1h (EhMini/EhMaxi) : 0.43
 U2h (EhMini/EhMoy) : 0.66                    
Points bis : Conformes
 Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF Ed. 2021.
 Au regard des éléments transmis, elle prononce le classement de cet éclairage en niveau E6 LED, jusqu’au 
10/12/2028.

EVIRES - STADE DU PLAT - NNI 741200101 
L’éclairage de cette installation n’a jamais été classé.
 La Commission prend connaissance des documents transmis :
 La demande de classement initial par le propriétaire de l’installation, en date du 18/11/2024, pour un niveau E6 LED
 Demande d’avis préalable du 20/11/2023 
 Une étude photométrique en date du 20/09/2023 de THORN
 Dimension de l’aire de jeu : 100 m x 60 m 
 Implantation : latérale 2 x 2 mats Asymétriques.
 Position 6 m de la ligne de touche et 18 m de la ligne de but 
Hauteur minimum de feu :18 m
Angle maximum des projecteurs / points de visée (au niveau du projecteur) : <70°
Nombre total de projecteurs : 8 projecteurs 1400 W LED
Température de couleur (k) : 5700 k
Indice de rendu de couleur (IRC) : 70
Eblouissement (Glare rating) : GR Max = 44
Facteur de maintenance : 1
Des résultats obtenus lors de la visite de M. ROSSET Alain, le 26/11/2024 :
Eclairage horizontal moyen (EhMoy) : 174 Lux
U1h (EhMini/EhMaxi) : 0.42
U2h (EhMini/EhMoy) : 0.66
Points bis : Conformes
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF Ed. 2021. Au regard des éléments 
transmis, elle prononce le classement de cet éclairage, en niveau E6 LED, jusqu’au 10/12/2028.

PUBLIER - STADE FERNAND DAVID - NNI 742180102 
L’éclairage de cette installation n’a jamais été classé.
La Commission prend connaissance des documents transmis :
 La demande de classement initial par le propriétaire de l’installation en date du 16/10/2024 pour un niveau E6 LED
Une étude photométrique en date du 01/07/2023 de SIGNIFY
Dimension de l’aire de jeu : 92 m x 60 m
Implantation : latérale 2 x 2 mats symétriques.
Position 4m de la ligne de touche
Hauteur minimum de feu : 18 m
Angle maximum des projecteurs / points de visés (au niveau du projecteur) : <70°
 Nombre total de projecteurs : 8 projecteurs 1500 W LED
 Température de couleur (k) : 5700 k
 Indice de rendu de couleur (IRC) : 70
 Eblouissement (Glare rating) : GR Max = 44
 Facteur de maintenance : 1
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 Des résultats obtenus lors de la visite de M. ROSSET Alain, le 14/11/2024 :
 Eclairage horizontal moyen (EhMoy) : 168 Lux
 U1h (EhMini/EhMaxi) : 0.42
 U2h (EhMini/EhMoy) : 0.60                     
Points bis : Conformes
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF Ed. 2021.
Au regard des éléments transmis, elle prononce le classement de cet éclairage en niveau E6 LED, jusqu’au 
10/12/2028.
 
2.2 Confirmation de classement 
FETERNES - STADE DU SIVOM - NNI 741270101 
L’éclairage de cette installation est classé jusqu’au 10/09/2024.
La Commission prend connaissance des documents transmis :
 La demande de confirmation de classement par le propriétaire de l’installation en date du 20/09/2024 pour un 
niveau E7 IM
 Des résultats obtenus lors de la visite de M. ROSSET Alain, le 16/11/2024 :
 Eclairage horizontal moyen (EhMoy) : 190 Lux
 U1h (EhMini/EhMaxi) : 0.24
 U2h (EhMini/EhMoy) : 0.41 Points bis : conformes
 Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF Ed. 2021. Au regard des éléments 
transmis, elle prononce le classement de cet éclairage, en niveau E7 IM, jusqu’au 10/12/2026.

2.4 Avis préalable
 GEX - STADE DE CHAUVILLY - NNI 11730101
La Commission prend connaissance des documents transmis :
 Une demande de la Mairie d’un éclairage E5 LED, du 20/11/2024,  et prend en compte les éléments suivants :
 Une étude photométrique de SIGNIFY
 Projet : E6-FFF
 Dimension de l’aire de jeu : 105 m x 68 m
 Implantation : latérale 2 x 2 mats symétriques. Position 18 m de la ligne de but et 12 m de la ligne de touche
 Hauteur minimum de feu : 20 m
 Angle maximum des projecteurs / points de visée (au niveau du projecteur) : 68.9°
 Nombre total de projecteurs : 8 + 4 projecteurs LED - 1500 + 1000 Watts
 Température de couleur (k) : 5700 k
 Indice de rendu de couleur (IRC) : 70
 Eblouissement (Glare rating) : GR Max = 45.6
 Facteur de maintenance : 1
 Eclairement horizontal Moyen calculé : 181 lux
 U1h calculé (Eh Min/Eh Max) : 0.56
 U2h calculé (Eh Min/Eh Moy) : 0.78
 La commission constate que le projet est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF Ed.2021.
La CRTIS émet un avis préalable favorable pour la réalisation de cet éclairage E6 LED, sur cette installation, sous 
réserve que la totalité des résultats photométriques in situ soient conformes.

GEX - STADE DE CHAUVILLY 2 - NNI 11730102
 La Commission prend connaissance des documents transmis :
 Une demande de la Mairie d’un éclairage E7 LED, du 20/11/2024, et prend en compte les éléments suivants :
 Une étude photométrique de SIGNIFY
 Projet : E7-FFF
 Dimension de l’aire de jeu : 100 m x 60 m.
 Implantation : latérale 2 x 2 mats symétriques. Position 19 m de la ligne de but et 3 m de la ligne de touche
 Hauteur minimum de feu : 17 m
 Angle maximum des projecteurs / points de visée (au niveau du projecteur) : 64.8°
 Nombre total de projecteurs : 8 projecteurs LED - 1500 Watt
 Température de couleur (k) : 5700 k
 Indice de rendu de couleur (IRC) : 70
 Eblouissement (Glare rating) : GR Max = 45.3
 Facteur de maintenance : 1
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 Eclairement horizontal Moyen calculé : 101 lux
 U1h calculé (Eh Min/Eh Max) : 0.55
 U2h calculé (Eh Min/Eh Moy) : 0.78
 La commission constate que le projet est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF Ed.2021
La CRTIS émet un avis préalable favorable pour la réalisation de cet éclairage E7 LED, sur cette installation, sous 
réserve que la totalité des résultats photométriques in situ soient conformes.

Demandes Préalables Transmises 

Réunions Mairies /Clubs
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